
Environnements Sans Fumée
LES LOIS D’INTERDICTION PARTIELLE DE FUMER NE SONT PAS EFFICACES
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Le seul moyen réellement efficace de protéger le public contre les effets nocifs du tabagisme passif est de 
promulguer des lois d’interdiction totale de fumer dans tous les lieux publics et de travail clos, y compris 
dans les restaurants, les bars et autres établissements du secteur de l’hôtellerie-restauration.1

Les lois qui n’interdisent pas de fumer dans tous les lieux 
publics sont inefficaces du point de vue de la protection de la 
santé publique. Les zones fumeurs désignées n’empêchent 
pas l’exposition à la fumée secondaire parce que la fumée 
du tabac se déplace aisément depuis ces zones vers les 
espaces non-fumeurs situés dans le même établissement. 

• Les lois d’interdiction totale de fumer réduisent l’exposition 
à la fumée secondaire dans les lieux clos de 80 à 90 pour 
cent en moyenne, tandis que les lois d’interdiction partielle 
sont considérablement moins efficaces.2

• Au moment de la mise en œuvre d’une loi d’interdiction de 
fumer en Espagne, en 2006, les restaurants et les bars de 
taille importante ont été autorisés à aménager des zones 
fumeurs désignées disposant d’un système de ventilation, 
tandis que les établissements moins spacieux ont été 
laissés libres de choisir d’interdire ou non de fumer. Parmi 
le personnel employé dans les établissements appliquant 
une interdiction partielle, ou sans aucune interdiction de 
fumer, aucune baisse significative du taux salivaire de co-
tinine, qui est un bon indicateur de l’exposition à la fumée 
secondaire, ni aucune diminution des symptômes respira-
toires liés à cette exposition n’ont été observées. 3,4

 ▫ En 2011, la loi d’interdiction de fumer appliquée en 
Espagne a été modifiée pour instaurer une interdiction 
totale de fumer dans tous les lieux publics clos, 
y compris dans les établissements du secteur de 
l’hôtellerie-restauration. Plusieurs études menées dans 
différentes régions de l’Espagne avant et après la mise 
en œuvre de la loi modifiée ont révélé que l’exposition 
à la fumée secondaire dans les établissements de 
l’hôtellerie-restauration avait reculé de près de 90 pour 
cent.5,6

Depuis des années, l’industrie du tabac tente de saper les 

mesures visant à protéger la population des dangers du tabagisme 

passif en promouvant des mesures « de compromis » pour les 

fumeurs, comme des lois d’interdiction partielle de fumer. Ces 

lois d’interdiction partielle exemptent certains types d’espaces 

publics de l’interdiction de fumer et/ou autorisent l’aménagement 

de zones fumeurs désignées dans certains établissements. Les 

mesures « de compromis  » prévoyant l’aménagement de zones 

fumeurs désignées permettent aux fumeurs de continuer de fumer 

et ne protègent aucunement le public contre la fumée secondaire.

• L’enquête mondiale sur le tabagisme chez les adultes 
(Global Adult Tobacco Survey) menée en 2015 au 
Mexique a établi que de nombreux adultes sont exposés 
à la fumée secondaire dans les lieux publics, ce qui n’est 
guère surprenant étant donné que la loi nationale d’inter-
diction de fumer adoptée en 2009 autorise l’aménagement 
de zones fumeurs désignées : 7,8

 ▫ à l’échelle nationale, 72,7 pour cent des adultes sont 
exposés à la fumée secondaire dans les bars et 
discothèques ; et

 ▫ environ un quart des adultes (24,6 pour cent) sont 
exposés à la fumée secondaire dans les restaurants.

• La ville de Shenyang, en Chine, a mis en œuvre une loi 
d’interdiction partielle de fumer autorisant l’aménage-
ment de zones fumeurs désignées dans les restaurants 
en 2008. La dernière phase de l’enquête International 
Tobacco Control China menée en 2013-2015 indique que 
le niveau d’exposition à la fumée secondaire dans les 
restaurants reste très élevé, à 72 pour cent.9 

LES LOIS D’INTERDICTION PARTIELLE DE FUMER 
NE PROTÈGENT PAS CONTRE L’EXPOSITION À 
LA FUMÉE SECONDAIRE 

LES SYSTÈMES DE VENTILATION ET DE FILTRATION NE SONT PAS EFFICACES

Même lorsqu’elles sont équipées de systèmes de 
ventilation, les zones fumeurs désignées ne protègent 
pas les personnes de la fumée secondaire qui s’échappe 
inévitablement vers les zones non-fumeurs. Les systèmes 
de ventilation ne permettent pas d’éliminer la fumée 
secondaire et les personnes travaillant dans ces lieux/salles 
doivent tout de même pénétrer à l’intérieur pour servir les 
clients. De plus, il est coûteux d’aménager, d’entretenir 
et de mettre en application ces zones fumeurs désignées 
ventilées, alors même qu’elles ne permettent aucunement de 
protéger contre l’exposition à la fumée secondaire. 

En outre, la nicotine et autres toxines issues de la fumée 
secondaire se déposent sur les surfaces (telles que murs, 
tapis, rideaux) et y adhèrent, même après l’extinction de la 
cigarette. Au fil du temps, les espaces intérieurs finissent par 
être contaminés sous l’effet de l’accumulation de toxines du 
tabac, y compris après la disparition de la fumée visible – on 
parle ici de fumée « tertiaire ».10  Les systèmes de ventilation 
n’empêchent pas le dépôt de ces toxines. 

• Avant que le Chili n’adopte une loi d’interdiction totale 
de fumer, les restaurants et les bars de taille importante 
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ENVIRONNEMENTS SANS FUMÉE :  
LES LOIS D’INTERDICTION PARTIELLE DE FUMER NE SONT PAS EFFICACES
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• L’exposition à la fumée du tabac n’est jamais sans danger. 
• Les lois d’interdiction partielle de fumer, les systèmes de ventilation et les zones fumeurs 

désignées ne permettent en rien de protéger le public et les travailleurs contre les effets 
mortels de la fumée secondaire.

• Seules des lois d’interdiction totale de fumer garantissent un air sain à respirer, protègent la 
santé des travailleurs et des non-fumeurs, et encouragent les fumeurs à arrêter de fumer.
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étaient autorisés à aménager des zones fumeurs dé-
signées ventilées tandis que les établissements moins 
spacieux pouvaient choisir d’interdire ou non de fumer. 
Les évaluations de la qualité de l’air réalisées à Santiago 
avaient révélé ce qui suit : 11

 ▫ Par rapport aux établissements appliquant une 
interdiction totale de fumer, la concentration de 
nicotine dans l’air (indicateur de l’exposition à la 
fumée secondaire) était 56,2 fois plus élevée dans les 
établissements où tous les espaces étaient accessibles 
aux fumeurs.

 ▫ De la même manière, la concentration de nicotine dans 
l’air était 35,5 fois plus élevée dans les zones fumeurs 
désignées closes et ventilées que dans les lieux 
totalement non-fumeurs. Les employés demeuraient 
exposés à la fumée secondaire dès lors qu’ils étaient 
tenus de servir les clients installés dans les zones 
fumeurs. 

 ▫ La fumée accumulée dans les zones fumeurs 
désignées s’échappait vers les zones non-fumeurs. 
Les espaces non-fumeurs des établissements dotés de 
zones fumeurs ventilées affichaient une concentration 
de nicotine dans l’air 3,2 fois plus élevée que dans les 
établissements entièrement non-fumeurs. 

• En Californie (États-Unis), la loi autorise un quota maxi-
mum de 65 pour cent de chambres d’hôtel « fumeurs ». 
Une étude a mis en lumière les résultats suivants : 12 

 ▫ Les chambres non-fumeurs des hôtels dans lesquels 
il était autorisé de fumer présentaient des niveaux de 
nicotine déposée sur les surfaces plus de deux fois 
plus élevés que dans les chambres des hôtels où le 
tabagisme était complètement interdit.

 ▫ Le niveau de 3-éthinyl pyridine (autre indicateur de la 
fumée secondaire) était plus de sept fois plus élevé 
dans l’air des chambres non-fumeurs des hôtels où 

il était permis de fumer que dans les chambres des 
établissements appliquant une interdiction totale de 
fumer. 

• Une étude évaluant l’exposition à la fumée secondaire 
dans les aéroports internationaux thaïlandais a révélé 
que le niveau de fumée secondaire était près de quatre 
fois plus élevé dans les espaces à proximité immédiate 
des zones fumeurs désignées, par rapport aux niveaux 
constatés dans les zones totalement non-fumeurs, ce 
qui montre bien que la fumée secondaire s’échappe des 
zones fumeurs. 13

Depuis le milieu des années 90, l’industrie du tabac promeut 
de façon intensive les dispositifs de ventilation et de filtration 
de l’air auprès du secteur de l’hôtellerie-restauration, et ce 
malgré des documents d’entreprise internes reconnaissant 
l’inefficacité de ces dispositifs dans l’élimination de la fumée 
secondaire. 14  À titre d’exemple, les documents internes de 
British American Tobacco (BAT) révèlent que BAT a défendu 
ces technologies principalement dans le but de « remettre 
en cause la nécessité d’instaurer dans le monde entier des 
interdictions de fumer à l’intérieur ». 15

La société américaine des ingénieurs du chauffage, de la 
ventilation, de la climatisation et de la réfrigération (ASHRAE), 
la principale association des professionnels de la ventilation, 
a conclu que « le seul moyen d’éliminer efficacement le risque 
sanitaire associé à une exposition dans des lieux intérieurs 
est une interdiction totale de fumer ». 16  L’ASHRAE a établi 
qu’aucune approche technologique, y compris les techniques 
actuelles et avancées de nettoyage de l’air ou de ventilation 
par dilution, ne s’était révélée efficace pour réduire les risques 
sanitaires d’une exposition à la fumée secondaire dans des 
espaces fumeurs clos.


